
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE79680

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

réglementation
Question écrite n° 79680

Texte de la question

M. Christian Kert attire l'attention de M. le ministre des finances et des comptes publics sur les difficultés
rencontrées par de nombreuses associations qui subissent de fortes pressions de la part des services des
impôts, afin de pouvoir les taxer aux impôts commerciaux. En effet, de plus en plus d'associations reçoivent des
courriers de demande d'informations dès leur déclaration en préfecture, avant même leur publication au Journal
officiel, dans l'unique but de leur retirer leur qualité d'intérêt général, au motif d'une « relation privilégiée » avec
un organisme public ou privé, et ce, bien que soit expressément reconnu leur caractère non lucratif au regard de
la règle des « 4P ». Il en résulte une véritable interprétation extensive des points 10, 30 et 40 de l'instruction
BOI-IS-CHAMP-10-50-10-30-20120912 au détriment de l'intérêt général et de la vie associative. C'est pourquoi il
paraît nécessaire de rappeler leur caractère exceptionnel, notamment au regard de la nécessité d'un avantage
concurrentiel manifeste et non hypothétique, ainsi que de l'exigence d'une activité directe de l'association en
faveur de l'entreprise par la réalisation à titre principal et non accessoire, mais aussi certaine et non potentielle
d'économie de dépenses et de surcroît de recettes pour l'entreprise. Il lui demande également de rappeler que
la jurisprudence exige qu'un lien existe entre les différentes entités pour appliquer cette exception comme par
exemple la détention d'une part du capital de l'entreprise par l'association ou bien l'adhésion de l'entreprise à
l'association en qualité de membre.

Texte de la réponse

Les dispositions combinées des articles 206-1, 1447 et 261-7-1° b du code général des impôts (CGI)
assujettissent les associations aux impôts commerciaux lorsqu'elles réalisent des activités lucratives. Ces
dispositions ont été précisées par la doctrine fiscale dans le respect du principe d'égalité devant les charges
publiques. À cet égard, une association exerce une activité lucrative au sens des dispositions précitées lorsque
sa gestion n'est pas désintéressée ou lorsqu'elle concurrence des entreprises selon des conditions d'exercice
similaires au regard du produit proposé, du public bénéficiaire, du prix pratiqué et des opérations de
communication réalisées. Est également lucrative une association qui entretient des relations privilégiées avec
des entreprises qui en retirent un avantage concurrentiel dès lors qu'elle permet de manière directe aux
professionnels de réaliser une économie de dépenses, un surcroît de recettes ou de bénéficier de meilleures
conditions de fonctionnement, quand bien même elle ne rechercherait pas de profits pour elle-même. La relation
privilégiée avec les entreprises, définie conformément à la jurisprudence du Conseil d'État, s'apprécie au regard
du fonctionnement global de l'organisme et traduit le souci d'éviter les distorsions de concurrence à raison du
régime fiscal entre forme associative et organismes lucratifs. Ainsi, il serait paradoxal qu'une association créée
par des entreprises pour améliorer, par ses prestations, leurs conditions d'exploitation, puisse être qualifiée de
non lucrative ou d'étrangère au secteur commercial. Il en est de même lorsque des professionnels se groupent,
pour les besoins de leur activité, au sein d'une association pour partager les dépenses d'une action commune
qui aurait pu être confiée à un prestataire extérieur. En conséquence, il s'agit d'apprécier si une association
procure ou non un avantage concurrentiel réel à des entreprises qui se sont regroupées dans ce but et, de ce
fait, en intervenant dans le champ de l'économie marchande, fausse la concurrence avec des entreprises
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assujetties aux impôts commerciaux. Enfin, une association qui entretient avec sa filiale des relations
privilégiées caractérisées par une complémentarité économique, résultant notamment d'une répartition de
clientèle, d'échanges de services, d'une prise en compte par la société de charges relevant notamment de
l'activité non lucrative, etc., est considérée comme lucrative pour l'ensemble de ses activités sans possibilité de
sectorisation.
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